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La défense de vos conditions de travail  !
ALLIANCE Police Nationale

M A J O R I T A I R E

Les réservistes de la Police Nationale font partie intégrante de la Garde Nationale 
créée en octobre 2016. Plusieurs mesures incitatives sont mises en place pour 
augmenter les effectifs de cette Garde Nationale. 
Prévu par le décret 2017-328 du 14 mars 2017, ces mesures s’adressent aux 
réservistes volontaires de la Police Nationale, mais aussi aux jeunes de la société 
civile qui désirent intégrer la réserve citoyenne de la Police Nationale.

• Création d’une prime annuelle de fidélité de 250 
€ accordée à tous réservistes qui renouvellent un 
premier contrat d’engagement d’au moins trois 
ans, pour un nouveau contrat de trois à cinq ans 
et qui réalise au moins trente sept jours de réserve 
durant ce nouveau contrat.

• Selon certaines conditions pour les jeunes qui 
s’engagent, une aide de 1000 € pour le permis 
de conduire et pour les étudiants une allocation 
mensuelle de 100 €

Pour plus de renseignements, se rapprocher de la 

délégation retraités du Bureau National ou de vos 

délégués.

Réserve civile : des nouveautés !


